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1 INTRODUCTION 
 

[1] Le 1er août 2024, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le 
Transporteur) dépose à la Régie de l’énergie (la Régie) une demande d’autorisation de son 
budget des investissements 2025 pour les projets dont le coût individuel est inférieur à 
65 M$, en vertu des articles 31 (5˚) et 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie1 (la Loi) et des 
articles 1 et 5 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la 
Régie de l'énergie2. Le budget total demandé par le Transporteur s’établit à 1 100 M$. Le 
Transporteur demande également de lui permettre de réallouer jusqu’à 65 M$ entre les 
catégories d’investissements (la Demande)3. 

 
[2] Le 27 septembre 2024, la Régie rend sa décision procédurale D-2024-1004, dans 
laquelle elle accueille les demandes d’intervention de l’AHQ-ARQ, de la FCEI et du RTIEÉ. 
Elle se prononce également sur les budgets de participation et le calendrier de traitement 
du dossier. 

 
[3] Le 30 octobre 2024, le Transporteur dépose ses réponses aux demandes de 
renseignements (DDR) de la Régie et des intervenants5. 
 

[4] Le 4 novembre 2024, à la suite du délai accordé par la Régie6, l’AHQ-ARQ7 et le 
RTIEÉ8 déposent leurs contestations des réponses du Transporteur à certaines de leurs 
questions.  
 

[5] Le 7 novembre 2024, le Transporteur répond aux contestations des intervenants9. 
 

 
1    RLRQ c. R-6.01. 
2  RLRQ c. R-6.01, r.2. 
3  Pièce B-0002. 
4  Décision D-2024-100. 
5  Pièces B-0014, B-0016 (version confidentielle), B-0017 (version caviardée), B-0018 (version confidentielle), 

B-0019 (version caviardée), B-0020 et B-0021. 
6  Pièce A-0007. 
7  Pièce C-AHQ-ARQ-0012. 
8  Pièce C-RTIEÉ-0009. 
9  Pièce B-0022. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01,%20r.%202
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0002-Dem-Dem-2024_08_02.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-A-0004-Dec-Dec-2024_09_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0014-DDR-Corresp-2024_10_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0017-DDR-RepDDR-2024_10_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0019-DDR-RepDDR-2024_10_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0020-DDR-RepDDR-2024_10_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0021-DDR-RepDDR-2024_10_30.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-A-0007-Proc-Corresp-2024_11_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-AHQ-ARQ-0012-DDR-ContestRepDDR-2024_11_04.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0009-DDR-ContestRepDDR-2024_11_04.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf


D-2024-116, R-4271-2024, 2024 11 13  5 

 

[6] Le 8 novembre 2024, le RTIEÉ dépose une correspondance dans laquelle il indique 
soumettre des précisions quant à sa contestation10. Le Transporteur répond à la 
correspondance du RTIEÉ et demande de radier la correspondance de l’intervenant11. Le 
RTIEÉ réplique à la demande du Transporteur12.  

 
[7] La présente décision porte sur les contestations des réponses du Transporteur à 
certaines questions des intervenants. La Régie tient par ailleurs à préciser qu’elle ne tient 
pas compte de la correspondance du RTIEÉ soumise à la suite de la réplique du 
Transporteur, considérant qu’une telle réplique n’a pas été autorisée. 

 
 

 

2 CONTESTATION 
 
2.1 CONTESTATIONS DES RÉPONSES DU TRANSPORTEUR AUX QUESTIONS 2.1 ET 2.2 DE 

LA DDR DE L’AHQ-ARQ13 
 

[8] Aux questions 2.1 et 2.2 de sa DDR14, l’AHQ-ARQ demande au Transporteur 
d’indiquer les montants initialement prévus et les années correspondantes pour chacun 
des trois projets mentionnés à la pièce B-001115, et non seulement un montant global de 
-12 M$, en conformité avec l’ordonnance de la Régie de sa décision D-2024-06716. 

 
[9] Au soutien de sa contestation, l’AHQ-ARQ affirme que le Transporteur n’a pas 
respecté l’ordonnance de la Régie, en n’indiquant pas les montants initialement prévus et 
les années correspondantes pour chacun de ces trois projets.  

 

 
10  Pièce C-RTIEÉ-0010. 
11  Pièce B-0023. 
12  Pièce C-RTIEÉ-0011. 
13  Pièce C-AHQ-ARQ-0012. 
14  Pièces C-AHQ-ARQ-0008, p. 6 (version confidentielle), et C-AHQ-ARQ-0010, p. 6 (version caviardée). 
15  Pièce B-0011 (version caviardée), p. 7.  
16  Dossier R-4247-2023, décision D-2024-067, p. 21. 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0010-DDR-ContestRepDDR-2024_11_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0023-Comm-Corresp-2024_11_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0011-DDR-ContestRepDDR-2024_11_08.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-AHQ-ARQ-0012-DDR-ContestRepDDR-2024_11_04.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-AHQ-ARQ-0010-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0011-Dem-PieceRev-2024_09_05.pdf#page=7
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4247-2023/doc/R-4247-2023-A-0011-Dec-Dec-2024_07_05.pdf#page=21
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[10] Dans sa réponse, le Transporteur rappelle17 que la présente Demande s’inscrit dans 
le cadre réglementaire qui stipule qu’une demande d’autorisation pour les projets 
inférieurs au seuil de 65 M$ doit être faite par catégorie d’investissements. Il soumet 
également que les éléments fournis en preuve à la section 2.1.1 de la pièce B-001118, 
respectent l’ordonnance du paragraphe 59 de la décision D-2024-067 et le cadre 
réglementaire.  

 
[11] Enfin, le Transporteur mentionne qu’il présente les montants des investissements 
qui dépassent le seuil, sous forme d’écart, puisque les projets inférieurs au seuil, faisant 
l’objet de la présente Demande, sont présentés par catégorie d’investissement, ce qui 
rend déraisonnable leur suivi à la pièce. 

 
Opinion de la Régie 

 
[12] À l’instar du Transporteur, le Régie rappelle que la justification des investissements 
visés par la demande d’autorisation du budget des investissements pour les projets dont 
le coût individuel est inférieur au seuil, doit se faire selon chaque grande catégorie 
d’investissements et non pas individuellement, par projet. 
 

[13] Toutefois, la Régie est d’avis qu’il lui est utile de disposer des informations 
permettant de comprendre et d’apprécier l’acuité des prévisions d’investissements et 
d’expliquer les écarts entre les budgets d’investissements prévus et ceux réalisés. 
Notamment, elle constate encore, dans le présent dossier, que les investissements 
réalisés n’ont pas été à la hauteur des montants autorisés.  

 
[14] Ainsi, la Régie retient partiellement la contestation de l’AHQ-ARQ aux réponses 
du Transporteur aux questions 2.1 et 2.2 de sa DDR. 
  

 
17  Pièce B-0022, p. 1 à 3. 
18  Pièce B-0011 (version caviardée), p. 7. 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf#page=1
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0011-Dem-PieceRev-2024_09_05.pdf#page=7
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[15] La Régie ordonne au Transporteur de répondre aux questions 2.1 et 2.2 de la DDR 
de l’AHQ-ARQ, mais selon les prescriptions suivantes : 

 

• Indiquer les montants totaux, par catégorie d’investissements, des projets ayant 
été initialement présentés dans le budget annuel des projets d’investissements 
inférieurs au seuil des années précédentes, qui excèdent maintenant le seuil, 
mentionnés à la pièce B-001119; 

• Identifier pour quelle année les investissements visés ont été initialement 
présentés dans le budget annuel des projets d’investissements inférieurs au seuil 
de 65 M$. 

 
[16]  Le Transporteur devra déposer ces informations au plus tard le 18 novembre 
2024 à 12 h. 
 

 
2.2 CONTESTATIONS DES RÉPONSES DU TRANSPORTEUR AUX QUESTIONS 1.1.1, 1.1.2, 

1.1.3, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8 ET 1.5.1 DE LA DDR DU RTIEÉ20 
 

2.2.1 RÉPONSES 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.5, 1.1.6 , 1.1.7 ET 1.5.1 
 

[17] Aux questions 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.521, le RTIEÉ demande, entre autres, au 
Transporteur d’expliquer comment les différents défis auxquels il est appelé à répondre, 
dont la transition énergétique et la croissance des besoins de la clientèle, en cohérence 
avec le Plan d’action 2035, affectent la Demande ou accélèrent le remplacement d’actifs, 
afin de constituer en temps utile un « réseau cible ». Il demande également des exemples 
concrets en 2025 pour chacun des cas. 
  

 
19  Pièce B-0011 (version caviardée), p. 7. 
20  Pièce C-RTIEÉ-0009. 
21  Pièce C-RTIEÉ-0006, p. 4 et 5. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-B-0011-Dem-PieceRev-2024_09_05.pdf#page=7
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0009-DDR-ContestRepDDR-2024_11_04.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0006-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=4
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[18] À la question 1.1.622, le RTIEÉ demande au Transporteur si le remplacement d’actifs 
visant à constituer le « réseau cible », pour accommoder la demande planifiée à terme, 
est classé comme des investissements en « Maintien et amélioration de la qualité du 
service » ou en « Croissance des besoins de la clientèle ».  

 
[19] À la question 1.1.723, le RTIEÉ demande au Transporteur d’élaborer sur l’approche 
visant le dimensionnement plus élevé des actifs qu’il est appelé à installer ou remplacer 
dans les quatre catégories d’investissements au présent dossier 2025.  
 

[20] À la question 1.5.124, le RTIEÉ demande au Transporteur d’indiquer quelle est la 
part de l’objectif de 4 à 5 G$ par année en pérennité et en fiabilité du réseau électrique 
qui s’applique à son budget25. 
 

[21] Au soutien de sa contestation des réponses aux questions 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.5 
et 1.1.7, le RTIEÉ affirme que le Transporteur persiste à ne fournir aucune information ou 
illustration concrète en réponse à ses DDR. 
 

[22] Au soutien de sa contestation de la réponse à sa question 1.1.6, le RTIEÉ soumet 
que le Transporteur n’indique pas que ses investissements prévus en 2025 ne comportent 
aucun investissement « structurant » visant à planifier la demande future. Selon 
l’intervenant, il serait donc normal que le Transporteur puisse indiquer dans quelle 
catégorie se classent de tels investissements. 
 
[23] Au soutien de sa contestation de la réponse à sa question 1.5.1, le RTIEÉ affirme 
que la réponse du Transporteur est trop vague. L’intervenant veut également savoir si 
l’objectif de doubler les investissements en pérennisation des trois dernières années 
s’applique également au Transporteur. 
 

 
22  Pièce C-RTIEÉ-0006, p. 5. 
23  Pièce C-RTIEÉ-0006, p. 5. 
24  Pièce C-RTIEÉ-0006, p. 14. 
25  Dossier R-4270-2024 Phase 1, pièce B-0005, p. 11. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0006-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0006-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0006-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=14
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-B-0005-Dem-Piece-2024_08_01.pdf#page=11


D-2024-116, R-4271-2024, 2024 11 13  9 

 

[24] Dans sa réponse à la contestation du RTIEÉ des réponses aux questions 1.1.1 et 
1.1.226, le Transporteur mentionne qu’il se conforme au cadre réglementaire dans 
l’élaboration de sa preuve en présentant sa Demande selon les catégories 
d’investissements. Les réponses aux DDR sont nécessairement conséquentes. Il affirme 
qu’il a même offert un exemple en réponse à la question 1.1.2. 
 

[25] Dans sa réponse à la contestation du RTIEÉ des réponses aux questions 1.1.3, 1.1.5, 
1.16 et 1.1.727, le Transporteur souligne que ces questions font référence au dossier 
R-4270-2024 portant, entre autres, sur la planification du réseau de transport, notamment 
sur le « réseau cible ». Ainsi, les questions débordent du cadre d’analyse au présent 
dossier. 

 
[26] Dans sa réponse à la contestation du RTIEÉ de la réponse à la question 1.5.128, le 
Transporteur indique avoir fourni l’information conformément au cadre d’examen établi 
par la Régie dans sa décision D-2024-10029. Selon le Transporteur, l’intervenant omet 
d’ajuster son intervention en fonction des balises déterminées par la Régie. 
 

Opinion de la Régie 
 

[27] La Régie rappelle que dans sa décision D-2024-10030, elle demande au RTIEÉ de 
bien différencier les sujets se rapportant au dossier R-4270-2024 de ceux se rapportant 
au présent dossier.  
 
[28] La Régie juge que par l’ensemble des questions dont les réponses sont contestées, 
le RTIEÉ vise notamment à faire le lien entre le Plan d’action 2035 et la planification du 
réseau de transport. Or ce sujet sera traité en phase 4 du dossier R-4270-2024, tel 
qu’annoncé au paragraphe 44 de la décision D-2024-09731. À l’Instar du Transporteur, la 
Régie juge que ce sujet déborde du cadre d’analyse du présent dossier.  

 

 
26  Pièce B-0022, p. 6. 
27  Pièce B-0022, p. 4 à 6. 
28  Pièce B-0022, p. 7 et 8. 
29  Décision D-2024-100, p. 10. 
30  Décision D-2024-100, p. 7. 
31  Dossier R-4270-2024 Phase 1, décision D-2024-097, p. 17. 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf#page=6
https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf#page=4
https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf#page=7
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-A-0004-Dec-Dec-2024_09_27.pdf#page=10
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-A-0004-Dec-Dec-2024_09_27.pdf#page=7
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4270-2024/doc/R-4270-2024-A-0006-Dec-Dec-2024_09_16.pdf#page=17
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[29] De plus, en ce qui concerne les réponses aux questions 1.1.1, 1.1.2 et 1.5.1, la Régie 
juge que le niveau d’information fourni par le Transporteur est satisfaisant, et que celui-
ci a répondu aux questions telles que formulées par le RTIEÉ. Pour ces raisons, la Régie 
rejette la contestation du RTIEÉ portant sur les réponses du Transporteur aux questions 
1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7 et 1.5.1 de sa DDR. 
 

 
2.2.2 RÉPONSE 1.1.8 
 

[30] À la question 1.1.832, le RTIEÉ questionne le Transporteur quant à l’échéancier de 
la mise à jour de la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs. 

 
[31] Dans sa réponse33, le Transporteur indique être d’avis qu’il n’a pas à présenter 
l’échéance de la mise à jour de la Stratégie de gestion de la pérennité des actifs. 
 

Opinion de la Régie 
 

[32] Le Régie rappelle que le bilan d’application de la Stratégie de gestion de la pérennité 
des actifs est prévu en 2025, lors du dépôt du dépôt de la demande relative au budget des 
investissements 2026 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur 
à 65 M$34. En conséquence, la Régie rejette la contestation du RTIEÉ portant sur la 
réponse du Transporteur à la question 1.1.8 de sa DDR. 
 
  

 
32  Pièce C-RTIEÉ-0006, p. 5. 
33  Pièce B-0022, p. 6 et 7. 
34  Dossier R-4247-2023, décision D-2024-067, p. 46. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4271-2024/doc/R-4271-2024-C-RTIE%C3%89-0006-DDR-DDR-2024_10_16.pdf#page=5
https://sde.regie-energie.qc.ca/1120/DocPrj/R-4271-2024-B-0022-DDR-RepContest-2024_11_07.pdf#page=6
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4247-2023/doc/R-4247-2023-A-0011-Dec-Dec-2024_07_05.pdf#page=46
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[33] Pour ces motifs, 
 

La Régie de l’énergie : 
 

REJETTE les contestations du RTIEÉ relatives aux réponses du Transporteur à sa DDR no 1, 
telles qu’identifiées à la section 2.2 de la présente décision;  

 
ACCUEILLE PARTIELLEMENT la contestation de l’AHQ-ARQ relative aux réponses du 
Transporteur aux questions 2.1 et 2.2 de sa DDR; 
 

ORDONNE au Transporteur de répondre aux questions 2.1 et 2.2 de la DDR de l’AHQ-ARQ 
selon les spécifications précisées au paragraphe 15 de la présente décision, au plus tard le 
18 novembre 2024 à 12 h. 
 
 

 
 

 
Esther Falardeau 

Régisseur 
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